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Margny-aux-Cerises, le 05 décembre 2023 

 

 

 

Aménagements environnementaux du Canal Seine-Nord Europe 

PARTENARIAT AVEC LA FILIERE SYLVICOLE DES HAUTS-DE-
FRANCE  
Dans le cadre de ses mesures de compensation, la Société du Canal Seine-Nord Europe (SCSNE) financent des 
boisements et reboisements dans les Hauts-de-France pour contribuer au maintien et au développement de la 
filière bois de la Région.  
 
 

Des mesures de compensation au cas par cas 
 
Le Canal Seine-Nord Europe est conçu dans un cadre extrêmement rigoureux qui veille au respect de 
l’environnement. Cela se traduit en premier lieu par l’application de la démarche ERC « éviter-réduire-
compenser » qui consiste tout d’abord, dès la conception du projet, à faire en sorte d’éviter au maximum les 
impacts sur l’environnement ou à les réduire lorsqu’ils ne peuvent être évités. Quand ils ne peuvent être ni 
évités, ni réduits, les effets sont compensés par des aménagements sur mesure. La compensation doit 
permettre d’assurer l’équivalence de la situation écologique du milieu traversé. Les travaux de compensation 
environnementale sur l’ensemble du tracé du Canal représentent plus de 1100 hectares de plantations et 
d’aménagements environnementaux. 
 
Les mesures de compensation dépendent du contexte écologique propre à chaque milieu impacté. Ce sont donc 
des mesures choisies au cas par cas. Ces mesures peuvent être des restaurations de zones humides (mares, 
prairies humides, ripisylves), des travaux sur les milieux ouverts secs (fourrés, prairies, boisements secs, travaux 
de plantations de haies, de lisières forestières…), des actions sur la biodiversité (frayères à brochet, etc). 
 
 

Des appels à projets pour reboiser dans les Hauts-de-France 
 
Dans le cadre des compensations défrichement, la loi permet trois types de compensation : les boisements 
menés directement par le maître d’ouvrage, le financement d’opérations de boisement/reboisement, et/ou 
l’abondement à un fonds national dédié au boisement dans toute la France. 

Afin de contribuer au maintien et au développement de la filière bois des Hauts-de-France, la Société du Canal 
Seine-Nord Europe a choisi de faire des opérations de boisements elle-même, comme à Bienville ou Chiry-
Ourscamp, et également de financer des opérations de boisement/reboisement dans la région.  

Elle a également souhaité s’associer aux professionnels de la forêt dans l’élaboration de ses appels à projets et 
pour la sélection des candidats. C’est donc en partenariat avec Fransylva Hauts-de-France, Fédération des 
Forestiers Privés des Hauts-de-France, que ces appels à projets ont été menés, avec notamment comme critères 
de sélection : 

 la localisation des parcelles au plus proche du Canal Seine-Nord Europe pour des bénéfices locaux, 

 des actions de valorisation pédagogique de ces plantations.  

https://www.canal-seine-nord-europe.fr/actu-24-janvier-2017-premiers-travaux-damenagements-environnementaux-a-bienville/
https://www.canal-seine-nord-europe.fr/operation-de-boisement-dans-loise-de-la-graine-a-la-foret
https://www.canal-seine-nord-europe.fr/operation-de-boisement-dans-loise-de-la-graine-a-la-foret
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Les appels à projets ont été lancés en décembre 2019 et en février 2022, et 22 lauréats, accompagnés ou non 
de leur coopérative (NSF2A ou COFNOR), situés dans l’Oise, la Somme, le Nord et le Pas-de-Calais, ont été 
sélectionnés. Ces propriétaires lauréats se sont engagés sur une gestion durable de 15 ans. 

Les boisements ont ainsi commencé en 2020 et ils se situent sur les communes de :  

• [Oise] Carlepont, Remy, Rouvillers, Margny-aux-Cerises, Elincourt-Saint-Marguerite, Beaurepaire, 
Hemevilliers, Ressons-sur-Matz, Caisnes 

• [Somme] Tilloloy, Moislains, Champien, Remaugies  

• [Pas-de-Calais] Wicquinghem, Ramecourt, Beauvoir-Wavans, Velu 

• [Nord] La Longueville, Morbecque, Wambaix 
 
 

Une gestion forestière en lien avec les évolutions climatiques et les enjeux 
environnementaux 
 
Aujourd’hui, les forêts ont de multiples fonctions dans le contexte de dérèglement 
climatique. La filière sylvicole gère ainsi le 1er réservoir de la biodiversité terrestre, avec des 
bénéfices écosystémiques essentiels : stockage carbone, épuration des eaux, etc.  En France, 
la surface forestière est en forte progression depuis des siècles, c’est la 4e forêt d’Europe en 
surface, après la Suède, la Finlande et l’Espagne. 
 
Dans les Hauts-de-France, 73% des surfaces boisées appartiennent à une diversité 
importante de propriétaires privés. Cela représente près de 320 000 ha, surface qui 
augmente au fil des décennies. L’activité de la filière génère, en région, environ 42 000 
emplois. 
 
La filière sylvicole a ainsi devant elle des enjeux importants : 

 Anticiper et gérer durablement les peuplements, en tenant compte des évolutions climatiques et des 
crises sanitaires, tout en portant une vigilance à la biodiversité, 

 Développer une filière économique vertueuse, source d’emplois, en rappelant l’importance et le rôle des 
propriétaires forestiers sylviculteurs dans cette filière en pleine évolution, 

 Concilier les différentes attentes autour de la forêt et créer un dialogue constructif entre les forestiers et 
toute la société. 

 
 

L’urgence du renouvellement forestier, dans un cadre de gestion durable 
 
Les forêts privées des Hauts-de-France, comme dans de nombreuses autres régions, doivent faire face au 
dépérissement (cas du Frêne avec la chalarose), ou au vieillissement trop important. Le renouvellement de ces 
peuplements, tout comme ceux qui sont en impasse sylvicole, est essentiel pour assurer la production de l’éco-
matériau bois de plus en plus demandé par la société, mais aussi pour assurer la dynamique de la « pompe à 
carbone » que représente ces forêts. Il est essentiel de réaliser ce renouvellement avec un haut niveau 
d’exigence technique et des garanties de gestion durable solides. Le partenariat avec les organisations 
professionnelles de la forêt privée, Fransylva Hauts-de-France pour la partie syndicale et la coopérative 
forestière Nord Seine Forêt 2A pour la mise en œuvre et le suivi des entretiens et de la conduite de ces jeunes 
peuplements, a permis d’apporter aux propriétaires, mais aussi à la SCSNE, le support technique et 
l’accompagnement pérenne de ces projets.  
 
Des essences variées et choisies avec soin en fonction de la « station écologique » ont été mises en place, 
assurant une biodiversité à venir importante dans ces parcelles, qui pourront ainsi mieux résister aux 
changements à venir, et relancer la production forestière. 
 
 

https://www.canal-seine-nord-europe.fr/appel-a-projets-mesures-compensatoires-boisements-et-reboisements/
https://www.canal-seine-nord-europe.fr/appel-a-projets-plantations-et-replantations-de-boisements-de-production
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Pour plus d’informations : 
• 4 questions à Antoine Lefrancq, Responsable des travaux environnementaux à la SCSNE 

• En savoir plus sur Fransylva Hauts-de-France (plaquette) 

 
Contacts presse : 
Aurélia Poletti – aurelia.poletti@scsne.fr – 06.83.83.56.59 
Marie Pillon – marie.pillon@fransylva.fr – 06.76.57.10.64 
 
A propos de la Société du Canal Seine-Nord Europe  
Société de projet et maître d’ouvrage du Canal Seine-Nord Europe, la Société du Canal Seine-Nord Europe (SCSNE) a été constituée en 
2016 sous la forme d’un Établissement Public Industriel et Commercial de l’État. Elle est devenue Établissement Public Local le 1er avril 
2020. Le président du Conseil de surveillance est Xavier Bertrand, sa vice-présidente est Nadège Lefebvre. Son Directoire est présidé par 
Jérôme Dezobry. www.canal-seine-nord-europe.fr  
 

A propos de Fransylva 
Fransylva Hauts de France représente les propriétaires forestiers sylviculteurs privés auprès des pouvoirs publics, des partenaires de la 
filière forêt bois et des professionnels impliqués dans la filière forestière. 
Union des 5 syndicats de forestiers privés départementaux, Fransylva Hauts de France compte 3 500 adhérents, pour une surface de près 
de 130 000 hectares. Outre ses missions de représentation, elle mène aussi des actions de formation et de conseil à destination des 
propriétaires forestiers sur les questions politiques, juridiques, environnementales et économiques. Elle leur donne ainsi les moyens de 
gérer leur forêt en acteurs économiques responsables et les incite à s’engager dans une gestion durable de leur forêt. www.fransylva.fr  
 

A propos de NSF2A 
Nord Seine Foret 2A est une coopérative forestière implantée sur le territoire des Hauts-de-France, de l’Ile de France et de la Normandie. 
Grâce à une relation de proximité avec ses 4 500 « associés coopérateurs », NSF2A assure la gestion durable de près de 90 000 ha de 
forêts privées. Elle assure cette mission dans un cadre de certification de la gestion durable (ISO9001 et PEFC).  Sur la saison 2023-2024, 
NSF2A installe 800 000 plants forestiers. La coopérative assure aussi la valorisation des bois de ses adhérents, et commercialise 300 000 
M3 annuellement à destination des industriels de la filière bois, et de l’énergie. www.unsf.fr 
 

 

https://www.canal-seine-nord-europe.fr/4-questions-a-antoine-lefrancq-responsable-des-travaux-environnementaux/
https://www.fransylva.fr/uploads/files/c73abc34-554f-4706-ab9d-c0fbf960a893.pdf
mailto:aurelia.poletti@scsne.fr
mailto:marie.pillon@fransylva.fr
http://www.canal-seine-nord-europe.fr/
http://www.fransylva.fr/
http://www.unsf.fr/

